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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de « Règlement modifi ant le Règlement concernant les 
infrastructures routières à péage exploitées en vertu d’une 
entente de partenariat public-privé » a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec le 5 décembre 
2012, avec avis qu’il pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement concernant 
les infrastructures routières à péage exploitées en vertu 
d’une entente de partenariat public-privé, annexé au pré-
sent décret, soit édicté. 

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
concernant les infrastructures routières à 
péage exploitées en vertu d’une entente de 
partenariat public-privé
Loi concernant les partenariats en matière 
d’infrastructures de transport
(chapitre P-9.001, a. 11, 1er al., par. 1 et a. 19, 2e al., 
par. 2) 

1. L’article 15 du Règlement concernant les infrastruc-
tures routières à péage exploitées en vertu d’une entente 
de partenariat public-privé (chapitre P-9.001, r. 3) est 
modifi é par le remplacement de « 2,50 $ », partout où ils 
se trouvent, par « 3,50 $ ».

2. L’article 16 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, de « 3 $ » 
par « 4 $ »;

2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2° 6,50 $ par passage pour le titulaire du certifi cat 
d’immatriculation du véhicule routier responsable du paie-
ment du péage en vertu du paragraphe 6 de l’article 13 de 
la Loi concernant les partenariats en matière d’infrastruc-
tures de transport pour un passage sur le pont P-15020 de 
l’autoroute 25. ».

3. L’article 17 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « 35 $ » par « 45 $ ».

4. L’article 18 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, à la fi n du premier alinéa, de « par photographie 
demandée ».

5.     Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec. 
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Décret 350-2013, 27 mars 2013
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes du travail

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 40, du paragraphe 1° de l’article 89 et du premier 
alinéa de l’article 91 de la Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1), le gouvernement peut, par règlement, 
fi xer des normes du travail portant sur le salaire minimum;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les normes du travail (chapitre N-1.1, r. 3);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les normes du 
travail a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 9 janvier 2013 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :
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QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes du travail, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes du travail
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, a. 40, 1er al., a. 89, par. 1° et a. 91, 1er al.)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, r. 3) est modifi é par le remplacement du 
montant de « 9,90 $ » par celui de « 10,15 $ ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du montant de « 8,55 $ » par celui de « 8,75 $ ».

3. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le 
remplacement :

1° du montant « 2,91 $ » par celui de « 2,98 $ »;

2° du montant « 0,77 $ » par celui de « 0,79 $ ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2013.
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Décret 351-2013, 27 mars 2013
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1)

Normes du travail particulières à certains secteurs 
de l’industrie du vêtement
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains 
secteurs de l’industrie du vêtement

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 92.1 de la Loi 
sur les normes du travail (chapitre N-1.1), le gouverne-
ment peut fi xer, par règlement, après consultation des 
associations de salariés et des associations d’employeurs 
les plus représentatives de l’industrie du vêtement, pour 
Àl’ensemble des employeurs et des salariés de certains 
secteurs de l’industrie du vêtement, des normes du travail 
portant notamment sur le salaire minimum;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains secteurs 
de l’industrie du vêtement (chapitre N-1.1, r. 4);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur des normes du 
travail particulières à certains secteurs de l’industrie du 
vêtement a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 9 janvier 2013 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai est expiré;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains secteurs de 
l’industrie du vêtement, annexé au présent décret, soit 
édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains 
secteurs de l’industrie du vêtement
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, a. 92.1, 1er al., par. 1°)

1. L’article 3 du Règlement sur des normes du travail 
particulières à certains secteurs de l’industrie du vêtement 
(chapitre N-1.1, r. 4) est modifi é par le remplacement du 
montant de « 9,90 $ » par celui de « 10,15 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2013.
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